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Préambule relatf   llélaboratoo de llavis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable (CGEDD), dans sa réunion du 26 décembre  2018, a donné
délégation à Monsieur François Duval membre permanent, en application des articles 3 et 4 de sa décision
du 14 mars 2017 portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret du 2 octobre 2015 modifé
relatif  au  CGEDD,  pour  statuer  sur  la  demande  d’avis  relative  au  projet  de  reconversion  d’une  halle
industrielle du site de Michelin Cataroux en logements, bureaux et activités, sur la commune de Clermont-
Ferrand.

En application de l’article 9 du règlement intérieur du CGEDD, le délégataire cité ci-dessus ateste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à metre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes a été
saisie  le  5 décembre  2018  pour  avis  au  titre  de  l’autorité  environnementale  par  Clermont  Auvergne
Métropole, autorité compétente pour délivrer le permis de construire du projet.

Conformément aux dispositions du II de l’article R. 122-7 du code de l’environnement, l’avis doit être fourni
dans le délai de deux mois. Conformément aux dispositions du III du même article, la préfecture du Puy-de-
Dôme et l’Agence régionale de santé ont été consultées.

La DREAL a préparé et mis en forme toutes les informations nécessaires pour que la MRAe puisse rendre
son avis.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Il  est  rappelé  ici  que  pour  tous  les  projets  soumis    évaluatoo  eoviroooemeotale,  llautorité
eoviroooemeotale doit doooer soo avis, le metre eo ligoe et le traosmetre   llautorité compéteote.

Cet avis oe porte pas sur llopportuoité du projet mais sur la qualité de llévaluatoo eoviroooemeotale
préseotée par le maître dlouvrage et sur la prise eo compte de lleoviroooemeot par le projet. Il olest
dooc oi favorable, oi défavorable. Il vise   permetre dlaméliorer sa cooceptoo et la partcipatoo du
public   llélaboratoo des décisioos qui porteot sur celui-ci.

Cooformémeot   llartcle R. 122-9 du code de lleoviroooemeot, le préseot avis devra être ioséré daos
le dossier du projet soumis   eoquête publique ou   uoe autre procédure de coosultatoo du public
prévue par les dispositoos législatves et réglemeotaires eo vigueur, ou mis   dispositoo du public
cooformémeot   llartcle L. 122-1-1 du même code.

Cooformémeot    llartcle  L.  122-1  V  du  code  de  lleoviroooemeot,  le  préseot  avis  de  llautorité
eoviroooemeotale devra faire llobjet dluoe répoose écrite de la part du maître dlouvrage qui la metra
  dispositoo du public  par voie électrooique au plus tard au momeot de llouverture de lleoquête
publique prévue   llartcle L. 123-2 ou de la partcipatoo du public par voie électrooique prévue  
llartcle L. 123-19.
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1.  Contexte, présentation du projet et enjeux 
environnementaux

1.1.  Contexte et présentation du projet

Le projet concerne une parcelle d’environ 4 hectares du site de Michelin Cataroux, localisé dans l’espace
compris entre les centres urbains de Clermont-Ferrand et Monterrand. Il consiste en la reconversion de ce
terrain comprenant un ancien bâtiment industriel et un parking utilisé par les employés de l’entreprise
Michelin  et  prévoit  32  700 m² de surfaces  construites  réparties  entre  du logement,  de  l’hébergement
hôtelier et des activités tertiaires et commerciales.

Le projet comprend :
• la réutilisation de la structure du bâtiment existant, en y intégrant des constructions nouvelles ;
• la construction d’un bâtiment neuf sur les anciens parkings, à l’ouest ;
• la réalisation d’aménagements connexes : espaces verts (2 000 m²) et stationnements (515 places).

Un certain nombre de travaux de dépose, de démolition et d’évacuation de matériaux sont prévus sur les
bâtiments et réseaux existants.

Localisatoo et compositoo du projet (source : étude d’impact)

Le projet a fait l’objet d’un examen au cas par cas à l’issue duquel une décision de soumission à étude
d’impact a été prise en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement1.

1.2.  Principaux enjeux environnementaux du projet et du territoire 
concerné

Pour l’autorité environnementale, les principaux enjeux à prendre en compte liés au projet et à son site
d’implantation concernent l’exposition des populations (et des milieux) aux diférents types de risques et
nuisances :  sols  pollués,  risque industriel  (explosion),  risque d’inondation,  polluants  atmosphériques et
nuisances sonores.

1 Décision n° 2017-ARA-DP-00412 du 26 avril 2017 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
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2.  Qualité du dossier

L’étude  d’impact  fournie  comporte  l’ensemble  des  éléments  prévus  par  l’article  R.  122-5  du  code  de
l’environnement.

2.1.  Aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et de leur 
évolution

L’état initial de l’environnement du site est caractérisé de manière globalement satisfaisante.

Les points suivants sont ainsi soulignés, dont certains, identifés en gras dans les paragraphes qui suivent,
mériteraient d’être explicités ou approfondis :

• le projet se situe sur le site industriel Michelin de Cataroux référencé dans la base de données des
sites et sols pollués, faisant état d’une pollution de la nappe d’eau souterraine par des métaux
lourds et des hydrocarbures. Le suivi du site mis en œuvre suite au diagnostic réalisé en 2003
indique cependant que « l’état de la oappe reste stable et qu’il o’y a pas de restrictoo d’usage sur
l’emplacemeot du projet » (p.41). En complément, une étude des risques sanitaires (ERS) menée en
2011  conclut  à  la  « compatbilité  des  sols  avec  les  usages  projetés  (tertaire,  commercial  et
résideotel)  sous  réserve  de  respecter  certaioes  dispositoos  coostructves  [maioteo  d’uoe  dalle
bétoo d’épaisseur 13 cm et maioteo du recouvremeot  des sols  sur  l’eosemble du site  (dalle  ou
eorobés)] (p.43) ;

• une petite partie du site intersecte la zone de danger liée au risque d’explosion par rupture d’une
canalisation de gaz alimentant l’usine Michelin de Cataroux située en limite de propriété, au nord-
ouest (p.58) ;

• l’émission de composés organiques volatils non méthaniques et de dioxydes de carbone par l’usine
voisine est signalée (tableau p.63). De plus, le projet se situe au droit de voies empruntées par une
importante circulation automobile. Malgré ces deux constats, le site ola pas fait llobjet de mesures
spéciiques de la qualité de llair ;

• le projet est situé dans un des secteurs, afectés par le bruit, identifés dans le PLU de Clermont-
Ferrand (carte p.68). Des mesures acoustiques ont été réalisées en deux points du site, dont les
résultats  bruts,  faute  d’analyse  et  d’explication  sont  peu  compréhensibles.  Uo  oiveau  dleojeu
« modéré » a été reteou cooceroaot llexpositoo au bruit. Uoe étude plus complète aurait permis
de caractériser ce oiveau dleojeu sur lleosemble du site ;

• du fait  du passage  de la  rivière  Tiretaine (en partie canalisée)  à  proximité  du site,  celui-ci  est
concerné par un risque d’inondation par débordement de cours d’eau. Le PPRNPi2 de Clermont-
Ferrand a identifé un aléa fort pour la crue centennale sur la majeure partie du site (p.53).

2.2.  Description des incidences notables potentielles du projet sur 
l’environnement et des mesures prévues pour supprimer, réduire et
pour compenser ses éventuels impacts

L’étude d’impact évalue les efets du projet sur les enjeux identifés au cours de la phase chantier puis
durant  son exploitation,  et  défnit  des mesures  permetant  d’éviter  et  de réduire  ceux-ci.  Les  analyses
efectuées sont globalement pertinentes.

2 Plan de prévention des risques naturels prévisibles d’inondation
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Durant la phase travaux, la mise en œuvre de mesures classiques de gestion de chantier permetra d’éviter
la plupart des impacts potentiels. Cependant, le dossier indique que  « les ouvrages de gestoo des eaux
pluviales [ooues végétalisées] seroot réalisés au droit des zooes ooo cootamioées » (p.119). De même, des
« traochées pour le passage de réseaux » sont évoquées (même page). Les éléments fournis dans le dossier
ne permetent pas d’apprécier si les excavations nécessaires sont compatibles avec la condition de maintien
de l’intégrité de la couverture (dalle ou enrobés) sur l’ensemble du site dont il est question dans l’ERS
réalisée sur le site.

LlAutorité  eoviroooemeotale  recommaode  dlapporter  des  précisioos  sur  ce  sujet,  ootammeot  eo
ideotiaot les zooes daos lesquelles uoe mise   llair libre des terres est possible et où uoe ioiltratoo des
eaux pluviales oe risquera pas de provoquer uoe difusioo de polluaots daos la oappe.

Durant la phase d’exploitation du projet, les principaux impacts environnementaux potentiels sont liés à
l’exposition des populations (résidents, visiteurs ou employés) aux risques et nuisances évoqués dans la
partie 2.1. du présent avis. Sont concernés :

• la pollution des sols : comme indiqué précédemment, la difusion potentielle de polluants due à
l’infltration des eaux pluviales n’est pas étudiée. De plus, le risque éventuellement généré sur les
populations,  en  particulier  au  droit  des  nombreux  espaces  verts,  n’est  pas  évalué.  La  mesure
consistant à « [metre eo place] uo plao d’ioterveotoo spéciique pour l’excavatoo et la gestoo de
terres éveotuellemeot polluées aiosi que pour réduire les risques de pollutoo de la oappe (préseoce
de kits aotipollutoo) » (p.111) mérite d’être précisée ;

• le risque industriel : l’étude de danger réalisée par l’institut national de l'environnement industriel
et  des  risques  (INERIS)  en  2017  a  permis  de  préciser,  en  cas  d’explosion  par  rupture  de  la
canalisation de gaz,  les  distances d’efet  du danger.  Elle  démontre  que la  zone de danger dite
« faible »  porte  sur  une  partie  marginale,  en  termes  de  surface,  du site  d’opération,  toutefois
destinée à accueillir des activités recevant du public (lieux de restauration et de concert). L’étude
d’impact exclut, sur cete question, de prendre une mesure d’évitement (recul pour tenir ces lieux
en dehors de la zone de danger) sans en expliquer la raison. Elle renvoie en revanche à des mesures
(constructives,  notamment)   pour  prendre en compte ce  risque,  dont  l’étude d’impact  indique
qu’elles feront l’objet d’une étude spécifque au stade projet ;

• les polluants atmosphériques : malgré l’enjeu sur ce sujet, dû à l’usine voisine et à la circulation
automobile  à  proximité  (voir  état  initial  et  tableau  p.126-127),  l’impact  potentiel  sur  les
populations n’est pas déterminé ;

• les nuisances sonores : l’étude indique que « des études spéciiques seroot réalisées aio d’adapter
le bâtmeot aux ouisaoces actuelles […] ». Ces études devraient être réalisées au stade de l’étude
d’impact afn d’être prises en compte par le projet ;

• le risque d’inondation : l’impact du projet sur le niveau de risque n’est pas évalué (a priori, le site
devient fortement urbanisé et donc « potentiellement dangereux » : carte p.52). Une modélisation
comportant l’ensemble des aménagements prévus permetrait de décrire l’état du site en cas de
crue et de prévoir précisément les mesures à metre en œuvre.

LlAutorité eoviroooemeotale recommaode dlévaluer de maoière plus  approfoodie les  diféreots  types
dlefets géoérés par le projet sur les populatoos et les milieux aio de pouvoir détermioer   ce stade des
mesures dlévitemeot, de réductoo voire de compeosatoo   metre eo œuvre.
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2.3.  Description des solutions de substitution raisonnables et 
justification des choix retenus

Le dossier souligne à juste titre que le réemploi d’un bâtiment existant permetra de limiter l’énergie grise
et  les  matériaux  nécessaires  à  la  construction.  La  mise  en  valeur  d’éléments  du  patrimoine  industriel
fortement lié à l’histoire de la ville constitue un point positif que le dossier aurait pu souligner.

La création de nouveaux logements  et  d’activités  dans un secteur déjà urbanisé,  bien desservi  par les
transports  en  commun,  permetant  de  limiter  la  consommation  d’espace  en  extension  urbaine  et  de
favoriser les modes de déplacement alternatifs à la voiture particulière, est un élément de qualité.

Tout comme la création d’espaces verts plus nombreux permetant de développer la continuité verte en
milieu urbain.

2.4.  Articulation du projet avec les plans, schémas, programmes et 
documents de planification

Cete  articulation  est  étudiée  de  manière  globalement  satisfaisante  (p.153  et  suivantes).  Seule  la
compatibilité avec le PPRNPi aurait mérité d’être plus précisément décrite (voir ci-dessus   2.2).

2.5.  Méthodes utilisées et auteurs des études
Ces éléments sont fournis dans l’étude d’impact (p.190 et suivantes).

2.6.  Résumé non technique de l’étude d’impact
Ce  résumé,  qui  fait  l’objet  d’un  document  séparé  facilitant  son  identifcation,  permet  de  prendre
connaissance de façon satisfaisante du projet et de la démarche d’évaluation environnementale qui a été
menée lors de son élaboration.

3.  Conclusion

L’étude d’impact comporte toutes les parties formellement atendues au regard des dispositions du code de
l’environnement applicables à ce projet.

Le projet consiste en une opération de reconversion d’un ancien site industriel dont les importants atouts
sont à souligner : 
- insertion dans le tissu urbain limitant la consommation foncière et favorisant les déplacements alternatifs

à la voiture particulière,
- développement d’espaces verts urbains 
-  réutilisation,  pour partie,  d’un bâtiment existant  permetant  de limiter  l’énergie  grise  nécessaire  à la

construction et valorisant le patrimoine industriel de ce secteur.

Cependant, d’importants enjeux environnementaux liés au site et au projet découlent du caractère très
urbanisé de celui-ci (exposition des populations aux polluants atmosphériques et aux nuisances sonores)
ainsi  que de son passé  industriel  (présence  de sols  pollués  et  existence  de risques liés  à  une activité
industrielle à proximité). Sur ces sujets, l’étude d’impact présente des lacunes en termes de description de
l’état initial mais également en termes d’évaluation des impacts liés au projet et de défnition des mesures
d’évitement et de réduction à prendre.

LlAutorité eoviroooemeotale recommaode dooc que llétude dlimpact soit complétée sur ces poiots.
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